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Du télétravail au travail confiné

Au sein du secteur bancaire, des inégalités préexistantes  

et soulignées par la crise du Covid-19 *

Marianne Le Gagneur ** 1
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** École des Hautes Études en Sciences Sociales (EHESS), Iris, Aubervilliers, France.

Résumé :

Cet article montre que le télétravail et le 
-

nements sont des phénomènes distincts 
légalement, organisationnellement et 
du point de vue du vécu des profession-
nels. D’une part, le télétravail volontaire, 
organisé parfois par des accords-cadres, 

de modernisation, mais est aussi sou-
vent perçu comme un accroissement du 
confort personnel des employés. D’autre 

lié à des raisons sanitaires et une conti-
nuité productive. Malgré tout, une poro-

à lever des freins organisationnels et 
managériaux et a convaincu les salariées 

du télétravail, entraînant un probable 
accroissement du dispositif à l’avenir.

Mots-clés :

Abstract :

This article shows that telework and working 
at home in the context of sanitary lockdowns 
are distinct phenomena legally, organisatio-
nally and from professionals' experiences. On 
the one hand, voluntary telework, sometimes 
organised through framework agreements, is 

in personal comfort for employees. On the 

linked to sanitary reasons and productive 
continuity. Nevertheless, there is a porosity : 

-
nisational and managerial brakes and has 
convinced the most privileged employees of 
the interest of telework, leading to its pro-
bable increase in the future.
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 ▶
comme le fait d’exercer son activité hors 

avec l’employeur, pour des personnes 
salariées, grâce aux technologies de l’in-
formation et de la communication (TIC) 1. 
Avant la crise sanitaire, les personnes 

dans des bureaux partagés, représen-
taient en 2017 environ 7 % des salariés 
et salariées 2. Depuis les années 1990, le 
télétravail a souvent été l’objet de suspi-
cions de la part d’employeurs doutant de 

domicile : de nombreuses entreprises le 
jugent inadapté 3. Ceci a contribué à en 
faire un « objet sans désir » 4 du point de 
vue des organisations : un certain déca-
lage existerait entre les attentes expri-
mées par des professionnels vis-à-vis de 
ce dispositif et sa mise en œuvre limitée 
par les employeurs.

La crise du Covid-19 interroge à nou-
veaux frais le travail à distance : sous la 

et la fermeture de nombreux lieux de 
travail dits « non-essentiels », le nombre 
personnes travaillant depuis leur domi-
cile a fortement augmenté. Pendant 

nombre de personnes travaillant depuis 

1 É. vayre, « Les incidences du télétravail sur le travailleur dans les domaines professionnel, familial et social », Le 
Travail Humain, vol. 82, n° 1, 2019, p. 1-39.

2 S. Hallépée & a. Mauroux, « Quels sont les salariés concernés par le télétravail ? », Dares Analyses, n° 51, 2019.
3 J. De sCHaMpHeleire & e. MarTineZ, « Régulation du télétravail et dialogue social. Le cas de la Belgique », -

ventions Économiques. Papers in Political Economy, n° 34, 2006 ; L. Taskin, p. venDraMin & W. BraeMsCHeuTe, Le télétravail, 
, Louvain-la-Neuve (Belgique) : Presses Universi-

taires de Louvain, coll. « e-Management », 2004.
4 A. aGuilera & al., « Le télétravail, un objet sans désir ? », Revue d’Économie Régionale Urbaine, vol. février, n° 1, 2016, 

p. 245-266.
5 N. BAJOS & al., « Les inégalités sociales au temps du COVID-19 », Questions de Santé Publique, n° 40, 2020.
6 D.-G. TreMBlay, C. CHevrier & M. Di loreTo, « Le télétravail à domicile : Meilleure conciliation emploi-famille ou 

source d’envahissement de la vie privée ? », , n° 34, 2006.

leur résidence a atteint 21 % du total des 
travailleurs 5. Dès l’annonce du premier 

16 mars 2020, le Président de la Répu-
blique a déclaré que « toutes les entre-
prises doivent s’organiser pour faciliter 
le travail à distance […]. » Les deuxième 
(novembre et décembre 2020) et troi-

ont vu cette mesure perdurer, de manière 
moins stricte, en permettant notamment 
aux salariés de se rendre sur leur lieu de 
travail une journée par semaine.

La mise en œuvre du télétravail (pratiqué 
en alternance de venues sur le lieu de 

dire le travail réalisé à domicile pendant 
les périodes de crise sanitaire, semblent 
guidées par des impératifs distincts : le 
premier, encadré par des lois nationales 
et/ou des accords locaux, est souvent lié 
au fait d’améliorer l’articulation entre 
travail et famille des salariés 6 tandis 
que le second vise à assurer la conti-
nuité de la productivité des entreprises. 
S’il s’agit dans les deux cas de travailler 
à son domicile, les conditions sont très 

manière volontaire, selon un rythme qui 
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contrainte, inattendue et avec une faible 
marge de manœuvre. De fait, ce travail 
réalisé à domicile n’est pas sans poser de 
nombreux enjeux sur la capacité d’orga-
nisation et de mobilisation des profes-
sionnels, la persistance du collectif, mais 
aussi les inégalités entre les personnes 
salariées qui le pratiquent. La question 
des inégalités dans la crise du Covid-19 
a déjà guidé plusieurs recherches 7 mais 
elle a peu été posée au télétravail, outre 
celle d’un phénomène très localisé socia-
lement 8 et qui concerne majoritairement 
les cadres.

À partir d’une analyse conjointe des situa-

du Covid-19 sur les inégalités entre sala-
riés dans le recours au travail à distance. 

le secteur bancaire, il montre que la crise 
sanitaire renforce les inégalités déjà exis-
tantes liées à la mise en œuvre préalable 
du télétravail. Le recours au cas-limite 
de la crise sanitaire permet d’analyser 
comment les inégalités dans le recours 
au télétravail s’accentuent dans le travail 

-

enjeux juridiques, organisationnels et 
sociaux ces modes professionnels. Cette 
recherche montre que le déploiement du 
télétravail repose déjà sur les capitaux et 

7 N. BaJos & al., op. cit. ; A. laMBerT & J. CayoueTTe-reMBlière (dir.), L’explosion des inégalités. Classes, genre et générations, La 
Tour d’Aigues : Éditions de l’Aube, coll. « Monde en cours », 2021.

8 M. prévoT-CarpenTier & al., Télétravail, innovations technico-organisationnelles et risques professionnels : un dispositif pour 
comprendre collectivement les atteintes à la santé pour faire émerger des pistes de prévention, Colloque international GIS 
Gestes Dé-libérer le travail ?, Paris, 21 novembre 2019.

télétravail ? » (p. 77-78) dans l’ouvrage du ColleCTif D’analyse Des faMilles Confinés

des choses
10 Voir l’encadré méthodologique ci-dessous.

positions des salariés avant la crise sani-
taire, que cette dernière est venue ampli-

l’article sera de proposer une distinction 
 9, 

permettant d’approfondir la connais-
sance de ces deux phénomènes. Il contri-
buera ainsi à une sociologie déjà riche de 
la crise du Covid-19, en approfondissant 
la connaissance de l’évolution des situa-
tions de travail suite à la pandémie débu-
tée en 2020.

Cet article s’appuie sur une recherche 
doctorale de sociologie. Il repose sur une 
série d’entretiens réalisés avec des pro-
fessionnels du secteur de la banque ins-
titutionnelle travaillant à domicile pen-

mai 2020 et pour la plupart télétravail-
lant auparavant une à deux journées par 
semaine 10.

Dans un premier temps, je montre-
rai que si la crise sanitaire aurait pu 
induire de nouvelles façons de travail-
ler et alléger la charge productive des 
professionnels, il semble que l’inverse 
se soit produit : le souci organisation-
nel de maintenir la productivité a été 

du télétravail. La seconde partie de la 

cet impératif productif, tous les salariés 
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ne sont pas à égalité pour travailler à 
distance. Des inégalités de classe et de 

visibles dans le télétravail et que la crise 

Des logiques organisationnelles et 

managériales au principe du télétravail 

autant que du travail confiné

de la crise sanitaire, tandis que le télé-
travail se développe à partir des années 

distingués, des persistances semblent 
notables entre télétravail et le travail 

logiques productives guidant ces deux 
modes de travail à distance.

Un télétravail inséré  

dans des enjeux organisationnels 

et économiques

Le télétravail s’insère dans des règles 
nationales, des enjeux organisation-

de la productivité et un abaissement du 

œuvre dans le cadre de la crise sanitaire. 
Les promesses organisationnelles du 
télétravail sont à chercher du côté d’un 

-
riés : baisse de la fatigue due aux dépla-
cements pendulaires, contexte de tra-
vail moins stressant, meilleur équilibre 

11 A. aGuilera & al., op.cit.
12 L. Taskin, « Les enjeux du télétravail pour l’organisation », , vol. 1, 2003, 

p. 81-94.
13 L. Taskin, « Télétravail : Les enjeux de la déspatialisation pour le management humain », -

miques. Papers in Political Economy, n° 34, 2006.
14 G. GourGues & k. yon, « Démocratie, le fond et la forme : une lecture “politique” des ordonnances Macron », Revue de 

Droit du Travail, n° 10, 2017, p. 625-632.

entre vie professionnelle et vie privée. Il 
est aussi supposé apporter d’importants 
gains économiques aux entreprises 

 11. L’accroissement de la producti-
vité peut tenir du mythe 12 et le manque 
de contrôle sur les employés à distance 
est vu comme un enjeu négatif 13, ce qui 
a pu décourager les entreprises de le 
mettre en œuvre.

Un accord national interprofessionel 
(ANI) relatif au télétravail est toutefois 

-
tions données par un premier accord 
cadre conclu par les partenaires sociaux 
à l’échelle européenne en 2002. Le télétra-
vail est ensuite régulé par loi 2012-387 du 
22 mars 2012. Il est encadré de manière 
assez stricte, requérant par exemple une 
visite à la médecine du travail. Ce mode 
d’organisation du travail est ensuite 
assoupli par les ordonnances du 22 sep-
tembre 2017 (n° 2017-1386) dans l’article 
L. 1229-9. Il n’est alors plus nécessaire 
que l’organisation et la mise en place 
du télétravail soient formalisées dans 
le contrat de travail ou par un avenant. 
La loi évolue pour permettre une facili-
tation du recours au télétravail pour les 
entreprises. L’encadrement juridique 
du télétravail par ces ordonnances dites 
« Macron » de 2017 s’ancre dans un mou-
vement plus large de réduction des dis-

locaux d’entreprise et d’une dérégulation 
des contours du travail 14.
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Le télétravail s’insère également dans des 
enjeux économiques. Depuis ces ordon-
nances, la loi n’oblige plus les organisa-
tions à payer aux personnes salariées 

chez soi comme l’abonnement internet, 
-

cité, ce qui était requis précédemment. 
Une forme d’insécurité économique 
semble au cœur du télétravail : 21 % des 

jours de télétravail travaillent dans une 
entreprise ayant connu un plan de licen-
ciement 15, contre 4 % des personnes n’ef-

de réduction des espaces de travail, dans 
certaines entreprises : le nombre de 
poste par personne diminue, en ayant 
recours à ce que les organisations nom-
ment le , c’est-à-dire le fait de 
n’avoir pas de poste de travail attribué 
pour chaque salarié. Fréquemment com-
binée au télétravail 16 cette réduction de 
la taille des espaces de travail permet de 

Au niveau national, le télétravail est 
ancré dans des logiques économiques et 
organisationnelles, au-delà d’une amé-
lioration éventuelle des conditions de 
travail des salariés. Du côté des risques 
qui y sont liés, l’accord national inter-
professionnel de 2020 souligne l’enjeu 
d’une « distanciation sociale accrue 
voire d’une perte de lien social entre des 
salariés et leur communauté de travail », 
axant particulièrement son analyse sur 

15 S. Hallépée & a. Mauroux, « Le télétravail permet-il d’améliorer les conditions de travail des cadres ? », -
rences, 2019.

16 G. JeMine, « Déploiement de dispositifs numériques au sein de nouvelles formes d’organisation : de l’émergence à la 
stabilisation », Sociologies Pratiques, vol. 34, n° 1, 2017 p. 49-59.

la situation post-Covid, après plusieurs 

pour le travail durant cette période de 
crise ? Quelles logiques sous-tendent 

Le travail confiné réa!rme  

les impératifs de productivité  

du télétravail

L’étude du déploiement du travail 
-

nale située en France et spécialisée dans 

souligner la prégnance des enjeux de 
productivité. Mais ceux-ci sont anté-
rieurs à cette période.
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Une enquête au sein d’une entreprise de la banque institutionnelle

À l’occasion d’un contrat Cifre débuté en septembre 2018, j’ai intégré 
une entreprise de 3 000 salariés située en proche banlieue parisienne, 
appartenant à un groupe multinational du secteur bancaire. Salariée 
en CDD pour trois ans dans cette entreprise, je fais partie d’une équipe 
centrée sur les sujets de transformation digitale. Mon rôle dans cette 

-
lysent S. Pochic et C. Guillaume au sujet des recherches sociologiques 
en entreprise 17.

institutionnels. Elle a mis en place le télétravail dès 2009, mais il est 
alors peu répandu et se développe avec le réaménagement des locaux 
sous forme de , en 2017. Au fur et à mesure des années 2010, 

-
cier et davantage d’employés accèdent alors au télétravail.

J’ai réalisé des entretiens semi-directifs auprès de professionnels de 
métiers divers en 2019 (n=18) et d’autres salariés pendant le premier 

département lié au 

hiérarchique interne, ou cadres du secteur informatique. Les seconds 
appartiennent à un département de transformation digitale : ils et elles 

Parmi toutes ces personnes interrogées, certaines sont encadrantes 
et certaines occupent des fonctions dites « support » (assistantes de 
direction par exemple). Ces discussions ont porté sur les temporalités 
du travail et du télétravail, le choix d’y accéder, la conduite du travail 

informations et courriels envoyés aux personnes employées et les rela-
tions interpersonnelles avec celles et ceux que l’on peut alors considérer 
comme mes collègues dans le cadre de cette thèse Cifre ont également 
constitué des sources d’information importantes.

J’ai également pu m’entretenir lors d’entretiens non-enregistrés avec 
des membres des ressources humaines de l’entreprise, des chefs de 
projets ayant encadré le dispositif du télétravail et des membres des 
syndicats principaux de cette entreprise.

17 S. poCHiC & C. GuillauMe

en entreprise », in D. nauDier & M. siMoneT (dir.), Des sociologues sans qualités ? Pratiques de recherche et engagements, 
Paris : La Découverte, 2011, p. 117-133.
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Du fait de la sécurité des opérations 

questions liées aux « risques » 18, à la 
-

cière, fortement présents dans le sec-
teur bancaire, tous les salariés de cette 
organisation n’avaient pas accès au 
télétravail avant la crise. Avant la pan-
démie, certains ne possèdent pas d’or-
dinateur portable professionnel et ne 

manière informelle. C’est le cas des pro-

qui travaillent dans les métiers qu’on 
appelle communément ceux du « back- 

 ». Ces professionnels sont des cadres 
qui travaillent aux horaires collectifs et 
dont les métiers de plus en plus déloca-
lisés. Les syndicats rencontrés dans le 

cadres des opérations mais n’avaient 

retard pour des raisons liées à la sécurité 
informatique. Les normes organisation-

du télétravailleur idéal proche de celle du 
cadre « autonome » mis en avant par la loi 
Aubry II du 19 janvier 2000), de laquelle 
s’éloignent ces cadres des opérations 19, 
pour des raisons liées à leur « hétérono-
mie », un métier relativement peu qua-

subordonnée. À cause de leurs condi-
tions d’emploi, les personnes en stage ou 
en CDD n’avaient pas non plus le droit 
de télétravailler, avant la crise. Malgré 

18 a. van Der Graaf, Managing Financial Risks : Protecting the Organisation, Thèse de doctorat, Paris : Institut d’études 
politiques, 2018.

19 M. le GaGneur, « Ne pas accéder au télétravail. Les normes organisationnelles de l’autonomie pour des cadres de la 
banque », Sociologies Pratiques, n° 43, 2021, à paraître.

ces personnes exclues du dispositif, 45 % 

du télétravail en 2019 : le télétravail s’y 
 

, qui entraîne la nécessité de l’adop-
ter massivement pour les populations à 
qui il est accessible – c’est-à-dire notam-
ment les cadres les plus autonomes tra-
vaillant plutôt dans les métiers du projet.

Une semaine et demie avant le pre-

courriels sont envoyés aux salariés, leur 
demandant d’emmener chaque soir leur 
ordinateur portable à leur domicile. Ces 
informations distribuées par la commu-
nication interne de l’entreprise tiennent 
les employés informés des consignes 
sanitaires. Dans cette période, des direc-
tives invitent les personnes qui n’en pos-
sèdent pas à faire des demandes pour 

anticipant la crise sanitaire à venir. Mais 
au début de la pandémie, une fois l’acti-

connexion apparaissent et durent envi-
ron deux semaines. Autant de personnes 
n’avaient jamais été connectées simulta-
nément au réseau de l’entreprise. Le télé-
travail déjà mis en œuvre précédemment 

qu’ils soient liés aux outils à fournir en 
urgence à certains employés ou bien aux 
infrastructures de connexion.

Des consignes sont alors envoyées pour 
intimer aux professionnels de travailler 
hors connexion et en dehors des horaires 
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de bureau pour laisser de la bande pas-
-

nies comme les plus importantes, c’est-
à-dire notamment celles réalisées par les 
cadres des opérations, à qui le télétravail 
n’avait d’abord pas été accordé mais qui 

-
teurs et répondre aux courriels et aux 
appels d’une clientèle professionnelle.

Dans la crise sanitaire deux catégories 
de salariés sont donc distinguées : celles 
et ceux qui sont « prioritaires » et les 

hiérarchies professionnelles préexis-
tantes : les cadres des opérations étaient 
exclus du télétravail car leur activité 
était jugée trop sensible alors que de 
nombreux professionnels y avaient 
alors accès. Avant la crise sanitaire, 
l’organisation maintient les cadres des 
opérations dans ses locaux. Néanmoins, 
quand le travail à distance devient un 
outil de maintien de la production, ces 
salariés sont ceux pour qui le travail 

s’opère. Par une inversion, les cadres 
des opérations sont ceux pour qui le 

le plus important pour l’organisation. 
La population accédant au télétravail et 

-
sée par l’entreprise : bien que certaines 
et certains salariés puissent percevoir 
le travail à distance comme une amélio-
ration de leurs conditions de travail, il 

entreprises pour aller dans le sens des 
priorités productives et tantôt mainte-
nir certaines personnes dans les locaux, 

-
vailler depuis leur domicile.

On peut en outre émettre l’hypothèse 

des cadres des opérations est plus 
contrôlé, et qu’ils disposent de moins 
de marge de manœuvre pour la gestion 
de leur vie familiale que d’autres profes-

-
nie comme cruciale.

-
trumentalisation organisationnelle du 
télétravail : si les accords-cadres de l’en-
treprise étudiée ici prévoient un dédom-
magement pour les journées de télétra-

été maintenu sur les compensations 

que les syndicats n’ont pas manqué de 
souligner et de regretter en entretien et 
dans les courriels envoyés à l’ensemble 

-
lement été annoncée au printemps 2021, 
soit un an après le commencement du 

trois périodes de travail à domicile.

Si les logiques organisationnelles dans 
lesquelles s’insèrent les modes de travail 
à distance soulignent un impératif pro-
ductif opérant des distinctions entre les 
salariés, il faut aussi analyser de quelle 
manière l’activité évolue alors, lorsque 
le travail se fait à domicile. On aurait pu 
croire que le télétravail puisse coïncider 
avec un allègement de la charge pro-
ductive, dans la mesure où ce dispositif 

des salariés, voire que le télétravail a 
longtemps été couvert d’un soupçon 
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fainéantise, dans le sens commun. 

que dans le télétravail, l’activité produc-
tive imprime son rythme.

Les contours du temps productif  

et de l’activité en télétravail  

et en travail confiné

Loin d’un mythe répandu de télétra-

à domicile pour travailler moins, pro-

encadrants, les entretiens indiquent que 
l’activité et ses temps productifs struc-
turent le télétravail. Les temporalités de 

proches de celles de la journée au bureau : 
les impératifs, rendez-vous et contraintes 
professionnelles la rythment. Dès lors, 
ses temporalités semblent fortement 
axées sur le productif, par opposition à 

« reproductif » 20, c’est-à-dire à une prise 
en charge du travail domestique. Si c’est 
le cas pour certains et certaines, le travail 
reste malgré tout central, et il semble 

temporelles que l’on note habituellement 
sur le lieu de travail. Les professionnels 
télétravaillant semblent dès lors courir 

chez lui, alors qu’il notait la place prépon-
dérante que prend le travail :

[…] j’aime bien le café, et à un moment 
je me suis dit : « Ah mais il faut que je 
me fasse mon café ! » [rires] Faut que 

20 E. GaleranD & D. kerGoaT, « Le potentiel subversif du rapport des femmes au travail », Nouvelles Questions Féministes, 
n° 27, 2008, p. 67-82.

je me fasse mon café. Et je voyais que 
les gens étaient déconnectés, je me 
suis dit qu’ils étaient au café ! Je vais 
faire le mien. Non et puis après je me 
suis dit qu’il faut aussi que je travaille 
normalement, ce n’est pas parce que 

-
position, je n’ai pas à prouver que je 
travaille aussi de chez moi et que je 
suis à disposition 24h/24.

Homme, 40 ans, encadrant.

Outre un travail ayant tendance à pola-
riser et rythmer le temps de la jour-
née au domicile, les professionnels 
expliquent parfois sélectionner des acti-
vités qui leur semblent particulièrement 

avant la pandémie un jour de télétravail 
par semaine, cet homme explique avoir 
dédié des tâches particulières à ses jour-
nées à domicile, organisant notamment 
des rendez-vous téléphoniques hebdo-
madaires avec des personnes travaillant 
à l’étranger :

[…] j’aime bien avoir des journées 
-

niser aussi. Je me suis un petit peu 
réorganisé avec le télétravail. Et une 
journée où tu n’es pas dérangé, parce 
que quand tu es sur place les gens 
viennent beaucoup plus facilement 
te poser des questions, une journée 
où je peux faire des tâches un petit 
peu plus administratives, un peu 
plus d’analyse, j’aime bien.

.

Les temporalités du télétravail, limité 
à un à deux jours par semaine, contri-
buent à conférer un certain confort  
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professionnel aux salariés qui peuvent 
alors choisir des missions qui leur 
semblent adaptées pour ce temps à 

l’activité ne se limitent pas au choix des 
tâches réalisées : une chargée de projet 
de la transformation digitale explique 
comment sa journée hebdomadaire de 
télétravail la fait se sentir en décalage 
avec son équipe :

Je trouve qu’aujourd’hui, mes jour-
nées de télétravail peuvent me 
desservir. […] Dans le sens où il y a 
beaucoup de choses qui se décident 
en informel. Et comme je ne suis pas 
sur place du coup, tu te rends compte 
que des choses ont été décidées et tu 
es mise au courant, au pied du mur 
ou au pied levé.

Femme, 42 ans, cadre chargée de pro-
jet, 2 enfants.

Si cette professionnelle insiste sur les 
aspects positifs du télétravail pour sa 
vie familiale et personnelle, elle estime 
néanmoins que les impacts sur son tra-
vail sont négatifs car le caractère infor-

journée à domicile par semaine. L’enjeu 
de l’appartenance au collectif se pose ici, 
puisque selon cette professionnelle, un 

de l’activité professionnelle sont donc 
notables dès le télétravail. On peut alors 
se demander ce qu’il se passe quand 

devient la norme et qu’il est réalisé 
chaque jour ? Une cadre chargée de 
projet du secteur de la transformation 
digitale télétravaille habituellement une 
à deux journées par semaine. Pendant 

doit s’occuper de ses deux enfants, son 
temps de travail se réduit :

On travaille en décalé… C’est ce que 
je disais à [ma responsable] : « Je ne 
travaille pas 8h par jour, je n’y arrive 
pas ! » Donc quand j’ai des ren-
dez-vous téléphoniques, je les fais et 

dépoter à fond. Et après [avec mon 
conjoint et ma famille] on se relaye 
à certains moments de la journée, 
pour que l’on puisse avancer sur les 

-
tif dans la journée.

Femme, 41 ans, cadre chargée de pro-
jet, 2 enfants.

Pour cette cadre, la vie domestique et 
familiale est réorganisée en période de 

que pour faciliter la prise en charge de 
ses enfants, elle quitte son appartement 
parisien pour rejoindre la résidence 
secondaire familiale située à environ 
trois heures de route. Elle y retrouve plu-
sieurs membres de sa famille, avec qui 
elle partage la gestion de leurs enfants. 
Ce déménagement provisoire permet de 
rendre collective la gestion enfantine, et 
ainsi d’accroître sa disponibilité profes-
sionnelle. Bien qu’elle exprime réduire 
son temps de travail, les rendez-vous 
téléphoniques restent le métronome de 
ses journées : ce sont ces contraintes 

son emploi du temps professionnel. Les 
temps biologiques de la sieste de ses 

temps productifs.
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Mais la socialisation au télétravail faci-

femme, c’est notamment la renégocia-
tion de son activité qui lui permet de 
récupérer de la marge de manœuvre indi-
viduelle. La cadre interrogée explique à 
sa supérieure hiérarchique l’impératif 
de la réduction de son temps de travail, 

Dans le premier cas du professionnel 
en télétravail, se rendant compte qu’il 
ne prend pas de pause en télétravail, cet 
encadrant change ses habitudes et se 
remet à prendre un café chaque matin, 
bien qu’il le fasse alors devant son ordi-
nateur et non dans le cadre d’une vie 
sociale professionnelle. Ce salarié et la 

s’approprient et aménagent le travail 
à distance : ce sont des cadres avec des 
positions professionnelles leur assu-
rant une certaine autonomie. Ceci leur 
confère alors une capacité d’organisation 
temporelle importante : on peut donc 
penser que c’est plutôt le fait qu’ils soient 
cadres, plutôt que de faire du télétravail 
auparavant, qui leur permette d’ajuster 
les temporalités de leur travail.

Malgré une préoccupation du productif 

et des réaménagements du travail dans 
les deux modes de travail à distance pré-
sentés au sein de cet article, leurs condi-
tions sont dissemblables : les contraintes 
sur lesquelles ils reposent ne sont pas 

qu’avoir fait du télétravail auparavant ne 

21 ColleCTif D’analyse Des faMilles en ConfineMenT

Les Politiques Sociales, vol. n° 3-4, n° 2, 2020, p. 94-113.

individuels et sociaux qui adviennent 

jugeait le télétravail positif pour sa vie 
familiale, mais nuisant à son activité pro-
fessionnelle semble rationaliser le choix 
de cet arrangement et y trouver un certain 
confort tout en exprimant clairement les 
limites qu’elle y trouve. Néanmoins, son 

heurts : elle fait face alors à un accrois-
sement du nombre de réunions quoti-

de prendre de sa pause-déjeuner ou d’as-

cela s’ajoute une grossesse, qui renforce 

par la gestion professionnelle, familiale 
et des insomnies. Son conjoint, cadre du 
secteur tertiaire, travaille également de 

du travail domestique et cuisine pendant 

travail de ses enfants. Pour cette cadre, le 
fait qu’elle ait déjà télétravaillé aupara-

Les deux modes de travail à distance tra-

socialisation au télétravail n’apparaît 
pas déterminante dans l’expérience du 

 21 ne dépend-elle pas alors 
en partie des ressources à la disposition 
des professionnels ? Quelles inégali-
tés émergent de l’expérience du travail 

pas déjà présentes dans le télétravail ?
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Un travail à distance vécu inégalement 

selon les ressources des personnes 

salariées

Le phénomène du télétravail est situé 
dans l’espace social : il concerne avant 
tout des cadres, au sein desquels il existe 
des inégalités. Si plus de personnes 
accèdent au travail à distance avec la crise 
sanitaire, la structuration de sa popula-
tion évolue peu. Il est possible de noter 
la présence d’inégalités dès le télétravail, 

déterminants de l’expérience du travail à 
distance passent par les ressources à dis-
position des professionnels.

Les cadres, principale population 

en télétravail et travail confiné

L’ANI du 26 novembre 2020, ayant 
pour but de donner des contours natio-
naux au télétravail, pointe le caractère 

Dans un objectif de continuité de 
l’activité économique partout où cela 
était possible, et de protection des 
salariés, le télétravail a été largement 
utilisé depuis mars 2020, dans les 
circonstances exceptionnelles dictées 
par la pandémie de la Covid-19 : s’il 
s’est agi d’un télétravail « exception-
nel », dont les conditions de mise en 
œuvre n’étaient pas comparables au 
télétravail « habituel » dans le cadre 
de l’activité normale de l’entreprise, il 

22 Y. Jauneau & J. viDalenC

selon les professions »,  n° 207, 2020.
23

en 2016-2017, par la Dares (Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques).
24

national de la santé et de la recherche médicale) et la Drees (Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et 
des statistiques du ministère des solidarités et de la santé).

25 S. Hallépée & a. Mauroux, « Quels sont les salariés concernés par le télétravail ? », op. cit.
26 N. BaJos & al., op. cit.

forme d’organisation du travail […].

« Accord national interprofessionnel 
du 26 novembre 2020 pour une mise 
en œuvre réussie du télétravail », p. 1

ainsi la mise en œuvre du télétravail et 

concerner tous les salariés 22. Grâce au 
 23 portant sur 

-
Cov 24

est possible de comparer les populations 
ayant travaillé à distance dans ces deux 
contextes.

7,2 % des salariés télétravaillent avant le 
Covid 25 : 3 % des professionnels le pra-
tiquent de manière régulière, entre un et 

-
tuent occasionnellement. Globalement, 
les situations de travail à domicile ont 
représenté 21,2 % des personnes ayant 

 26 : elles 
sont donc moins importantes que celles et 
ceux ayant travaillé partiellement (36,8 %) 
ou uniquement sur leur lieu de travail 
habituel (31,2 %), mais plus que ceux 

-
ment (10,7 %). Le nombre de personnes 
travaillant à distance connaît donc une 
accélération forte avec la crise sanitaire, 
mais reste une pratique minoritaire.
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-
tés pour la Dares et pour l’Insee par 
Sébastien Hallépée et Amélie Mauroux 27 
illustrent la segmentation du télétravail : 
avant la crise, 11 % des cadres font du télé-
travail, contre 3,2 % des personnes appar-
tenant aux professions intermédiaires et 

-
-

lie Bajos et plusieurs chercheurs et cher-
cheuses 28 insistent sur cette partition 

des cadres ont travaillé uniquement à 
leur domicile, contre 22,7 % des profes-
sions intermédiaires, ce qui n’a concerné 

-
Cov. Si la proportion de travailleurs à dis-
tance quintuple pour les cadres comme 
pour les ouvriers, ce sont les professions 
intermédiaires qui connaissent la plus 
forte hausse, puisque leur proportion 
semble multipliée par sept. Néanmoins, 
ceux qui travaillent le plus à distance sont 
les cadres, dans les deux cas : les popula-
tions concernées par le travail varient 

 29 Covid portant 
sur mars 2020, insiste sur les usages 

-
teurs d’activité, tandis que les données 
publiées d’EpiCov prennent comme 
variable centrale les positions et caté-
gories socioprofessionnelles. Les résul-
tats d’Acemo soulignent que le travail 

27 S. Hallépée & a. Mauroux, « Quels sont les salariés concernés par le télétravail ? », op. cit.
28 N. BaJos & al., op. cit.
29

est conduite chaque mois pendant la crise sanitaire, depuis avril 2020.
30 DARES, Activité et conditions d’emploi de la main-d’œuvre pendant la crise sanitaire Covid-19. Synthèse des résul-

31 A. Casilli, « Que s’est-il passé au juste ? Covid-19, inégalités, travail et plateformes », Séminaire Étudier les cultures 
numériques, École des Hautes Études en Sciences Sociales, 12 novembre 2020.

dans les secteurs de l’information et de 
la communication (63 % des salariés), et 

(55 %), dans lequel il était déjà nette-
ment plus répandu avant la crise » 30. 

deux secteurs ayant le plus de télétravail 
étaient déjà alors ceux mentionnés par 
Acemo : 13,5 % des salariés du secteur de 
l’information et de la communication 
télétravaillent contre 5,9 % de ceux du 

qui reste néanmoins le deuxième sec-
teur ayant recours à ce dispositif.

Le secteur bancaire, étudié ici, est un 

place le plus de télétravail. Le caractère 

la structuration sociale du phénomène 
n’a pas fondamentalement évolué. C’est 
un phénomène qui concerne avant tout 
les cadres, une population disposant de 
ressources fortes. Pour A. Casilli 31, le tra-
vail à domicile atteint un palier avec ce 

révèle les professions pour qui le travail 
hors de leurs locaux est possible. Ceci 

le caractère « télétravaillable » de l’acti-
vité est évidemment un critère, le tra-
vail doit pouvoir se faire grâce aux TIC. 
L’ancrage social du travail à distance 
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professionnels ne peuvent simplement 
pas travailler à distance. Le télétravail 

 32.

Des ressources déterminantes  

pour le vécu du travail confiné

Bien que les deux modalités de travail 
à distance ici étudiées soient marquées 
par une structuration proche, tous les 
cadres n’ont pas un vécu identique du 

pu exprimer un changement de pers-
pective à l’égard du télétravail. Plusieurs 

-
vail ou du télétravail « occasionnel » 
(deux jours par mois) ont exprimé en 
entretien vouloir travailler plus régu-
lièrement chez elles et eux à l’avenir. Je 

du télétravail, avant la crise du Covid-19 :

Non, parce que je m’étais dit qu’avec 
deux enfants à la maison et une 
femme, ce ne serait pas pratique. 

mettre. Parce que la première chose 

c’est mettre une table dans notre 
chambre. Et du coup, j’ai un bureau, 
je suis au calme. Et ma femme et 
les petites peuvent jouer tranquille 
dans tout le reste de l’appartement. 
Donc… ça se passe super bien. Du 
coup je me mettrai au télétravail.
Homme, 38 ans, chargé de projet 
digital, 2 enfants.

32 P. BouffarTiGue BouffarTiGue (dir.), Cadres : La grande rupture, 
Paris, La Découverte, 2001, p. 35-49.

Est-ce alors une stratégie adaptative, pour 
relativiser le caractère exceptionnel d’une 
situation professionnelle et familiale de 
crise dans ce moment où les personnes 

On peut émettre l’hypothèse forte que ce 
professionnel trouve au contraire un réel 
confort dans cet arrangement. Comme 
lui, des personnes rencontrées en entre-
tien avaient d’abord écarté le télétravail 
pour diverses raisons : perception d’un 
logement inadapté, c’est-à-dire ne dis-
posant pas d’une pièce ad hoc, et un vécu 
positif de leur articulation des temps 
sociaux, qui ne leur donne pas nécessai-
rement envie de passer plus de temps 
au domicile. Mais contrairement à leurs 

-
rience plutôt positive et ce grâce à leurs 
ressources. Cet homme explique qu’en 

prévues chaque jour augmente, ce qui le 
conduit à passer sa journée au téléphone. 
Mais il estime que cela n’est pas un pro-
blème pour lui car travaillant dans la ges-
tion de projet, son quotidien est déjà fait 
de successions de réunions quand il est 
sur son lieu de travail : son métier et son 
activité lui garantissent une socialisation 
à cette activité en « mode projet », faite 
d’une multitude de réunions et connais-
sant parfois des accélérations brusques 
du rythme professionnel.

Pour cet homme, le vécu positif du tra-

sociales, sa femme est en congé paren-
tal, elle s’occupe de leurs deux enfants et 
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prend en charge l’intégralité des tâches 
domestiques. Il peut alors consacrer ses 
journées à travailler. Leurs ressources 
économiques permettent à la famille 
de passer la période dans un apparte-
ment jugé confortable. Il s’isole dans 
la chambre parentale pour travailler. Il 
explique aussi mettre en œuvre une cer-
taine séparation des temps et espaces 
entre sa vie personnelle et son travail :

tout, donc visuellement ce n’est 

où c’est là mais c’est à un endroit de 
la chambre où normalement on met 
du linge à sécher. Le linge est installé 
juste devant la table, donc on ne la 
voit jamais.

.

Ce sont ses ressources individuelles qui 
lui permettent de penser et mettre en 
œuvre cette séparation, dont il parlera 
plusieurs fois en entretien et qui semble 
au fondement de sa conception de l’arti-
culation des temps sociaux.

Ne pratiquant pas de télétravail régulier 
auparavant, mais « surtravaillant » 33 par-
fois à domicile en fonction de son activité 
professionnelle, ou utilisant le télétravail 
occasionnel pour pallier les impératifs 
de sa vie personnelle (rendez-vous médi-

il semble que ce soient plutôt ses condi-

ressources sociales, individuelles, maté-
rielles et économiques, qui rendent cette 

33 L. GoussarD & G. & Tiffon, « Quand le travail déborde… La pénibilité du surtravail à domicile des chercheurs de 
l’industrie énergétique », Travail et Emploi, vol. 147, n° 3, 2016, p. 27-52.

34 C. CHaMpaGne, a. pailHé & a. solaZ, « Le temps domestique et parental des hommes et des femmes : quels facteurs 
d’évolutions en 25 ans ? », Économie et Statistique, n° 478-479-480, 2015.

période propice au travail salarié et à ses 
yeux positive, plutôt qu’un travail à dis-
tance dont il ne voulait pas, comme le 
montre le premier extrait d’entretien.

De fait, celles et ceux ayant de fortes 
attentes quant au télétravail, liées par 
exemple à un temps de trajet élevé entre 
le domicile et le lieu de travail, ou à la ges-
tion d’enfants, avaient déjà recouru à cet 
arrangement dans le passé dès qu’ils et 
elles en avaient le droit. Les ressources et 
conditions de vie des salariés structurent 

télétravail. Les caractéristiques sociales 
sur lesquelles reposent ces ressources 
peuvent donc aussi faire varier l’expé-
rience du travail à distance. Qu’en est-il 
pour le genre ? On peut penser que la 
localisation du travail à domicile pro-
duit une nouvelle expérience des temps 
sociaux, puisque l’activité professionnelle 
se trouve mise en contexte domestique, 
dont les tâches restent prises en charge 
majoritairement par les femmes 34.

Une expérience genrée du travail à 

distance : des inégalités renforcées

-
tés antagonistes du travail domestique 
et professionnel viennent s’entrecho-
quer, surtout dans le cas de personnes 
vivant avec des enfants, en bas-âge ou 

domicile : la journée de travail doit s’ac-
corder avec un temps plein parental. 
Cependant, dès le télétravail, des temps 



C
hr

on
iq

ue
s 

du
 T

ra
va

il
 |

 n
° 

1
1

 |
 2

0
2

1

201

et espaces habituellement cloisonnés 
se trouvent rapprochés : le travail fait 
irruption dans la sphère domestique. 
Pour les femmes qui le prennent habi-
tuellement en charge, cette journée 
prend alors un tournant particulier : elle 
est l’occasion d’une réorganisation du 
travail domestique, qui s’insère alors au 
sein de la journée de télétravail.

[…] Après, la journée est quand 
-

travail. C’est très rythmé, parce que 
je vais du coq à l’âne, un coup je tra-
vaille, une plage de travail, après j’ai 
une petite pause je me lance dans 
le linge, ou la vaisselle, ou prépa-
rer le repas, je n’en sais rien. Et hop 
après je reprends le travail, hop il 
faut que je refasse à manger, hop je 

temps… C’est très rythmé, ce n’est 
pas du tout reposant. Et après le soir, 
vite il faut que j’aille chercher le petit.

Femme, 29 ans, Assistante de direc-
tion, en couple, 1 enfant (2 ans)

Pour cette femme, on peut ici constater 

liées à la suractivité et le caractère positif 
de cette journée permettant de s’épar-
gner un temps de transports qu’elle juge 
fatiguant. Si le télétravail implique pour 
elle une amélioration de ses conditions 
de travail, les journées à domicile sont 
aussi envisagées comme une solution 
pour un travail domestique et familial 

-
lement à sa charge. Au sein du télétravail, 

35 A. fouqueT, « La statistique saisie par le genre », in J. laufer, C. Marry & M. Maruani (dir.), Le travail du genre : Les 
, Paris : La Découverte/Mage, 2003, p. 280-298.

36 C. Collins & al. Gender, Work & Organization, n° 28, 2021, p. 101-112.
37 A. laMBerT & al -

çais », INED, Note de synthèse, n° 10, 2020.

le travail salarié et les activités domes-
tiques impliquent donc une journée sans 
temps morts pour certaines femmes : la 
double-journée féminine 35, habituelle-
ment caractérisée par la succession d’un 
temps consacré au domestique après la 

-
gurée et se tenir à l’intérieur du temps de 
travail. Lorsque les tâches sont externali-
sées, cette journée est alors moins dense 
pour les femmes, le travail domestique y 
étant moins présent. Si la prise en charge 
domestique permet parfois de libérer du 

pas toujours le cas, notamment dans le 
cas de travail domestique extensif, par 
exemple pour celles et ceux ayant des 
enfants en bas-âge), elle marque néan-
moins un accroissement du travail réalisé 
pendant la journée, passant du productif 

-
cation des temporalités des activités à la 
fois professionnelles et domestiques.

-
ment, ces inégalités entre femmes et 
hommes ont été particulièrement analy-
sées. Les femmes étant mères ont ainsi 
plus réduit leurs temps de travail 36, elles 
travaillent également plus en présence de 
leurs enfants 37 : elles semblent avoir pris 
en charge le domestique et réaménagé 
leur temps professionnel plus que leurs 

de mars 2020, j’appelle l’assistante de 

matinée, elle explique n’avoir pas encore 
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réussi à travailler de la journée, en raison 
-

rompt plusieurs fois, tentant de main-
tenir la conversation et de surveiller son 
enfant de deux ans, et souligne qu’avec 

plus haut placé dans la hiérarchie interne 
des postes et son travail est priorisé sur 
celui de cette secrétaire : le couple arbitre 
pour lui laisser plus de temps de travail. 

genre dans les tâches domestiques sont 
donc redoublées par celles liées à la mise 
en avant de la carrière masculine dans le 
couple. Malgré tout, pour cette profes-
sionnelle, certaines ressources sociales 

facilitent son vécu de la période : bien que 
cela soit alors interdit, sa mère, habitant 
à proximité, vient garder parfois l’enfant 
de deux ans pour qu’elle puisse travailler. 
Si elle prend à sa charge la plupart du 
travail familial et domestique et rogne 
alors sur son temps de travail, dans une 
priorisation genrée des sphères sociales, 
elle peut compter sur des relais pour pré-
server des périodes de travail. Mais le 

-
nement, les injonctions féminines au 
domestique se réactualisant dans cette 
période de crise : les inégalités présentes 

mais il va de pair avec des inégalités de 
classe puisque d’autres femmes cadres 
pourront externaliser certaines tâches 
domestiques et vivre moins intensément 

cette double journée. Là encore, les res-
sources sont déterminantes tant dans le 

 ▶ Conclusion

La nécessité de distinguer le télétravail 
-

sons organisationnelles et légales, mais 
aussi en termes d’expérience vécue par 
les travailleurs et travailleuses à domicile. 

contours de la mise en œuvre de ces deux 
modes de travail à distance qui ont des 

elle permet aussi de noter la perméabi-

notamment sur la permanence du travail 
productif dont les contours se font plus 

ces deux modes de travail à distance, 
pour les cadres qui le pratiquent. Elles 
étaient notables dans le télétravail et sont 

peut donc parler d’un continuum dans le 
vécu du travail réalisé au domicile, avant 
et pendant la crise sanitaire. Cet article a 
montré qu’une socialisation au télétra-
vail n’est pas nécessairement facilitatrice 

-
lisées par les professionnels semblent 
plus déterminantes et ces expériences 
sont dissemblables selon la position 
professionnelle, le genre mais aussi la 
parentalité.

-
rait entraîner plus de télétravail à l’avenir 
– c’est en tous cas l’hypothèse de l’ANI 
de 2020 – cette distinction permettra de 
poser la question des modes de travail à 

et de la manière dont le télétravail s’est 
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poursuivi. Une des questions posées par 

qu’entraîne une socialisation par le tra-

du télétravail ? Et comment cette mise 
en œuvre du télétravail est-elle accompa-
gnée par les employeurs ? Mettent-ils des 
dispositifs ou des ressources à disposi-
tion des salariés, pour leur permettre de 
télétravailler sans que cela n’accroisse les 

employées, selon leur statut et selon leur 
genre ? De fait, il apparaît que les modes 
de travail à distance ne permettent pas 

de travail selon les ressources à disposi-
tion des personnes salariées : comment 
les organisations peuvent-elles alors y 
répondre ? Ceci se pose en particulier 
pour les professions intermédiaires 
et les moins favorisés des populations 
cadres : face à l’accroissement du travail 
à distance entre le télétravail et le travail 

-

des risques psycho-sociaux pour les per-
sonnes salariées, notamment les moins 
dotées en ressources économiques ou 
sociales, celles issues des classes moins 
favorisées et les femmes.


